
- 1 - 

 

���������
�
	
�����
�

�
��������������
������
�

�������
�������
��������
�

�������
�

��������
������
�

�
�������������
�

���
���
������������
�
�

���������
�

����������������
�

������������ ��������
�

!��"�
�
�
�

#$%�
�

#$&�
�

#$'�
�

#$(�
�

#$)�
�

#$*�
�

#$%+�

�

#$%,�
�

#$%-�
�

#$%*�
�

#$&+�

������������������������������������	 			
�

� ����� ����� ��	��
� ��� ��
��� ��� ������ �� ��
��� ��� ����� � ��� ��� 	�������� ��
��
������������������������������	������
�����
������

� ������ ��� ���������� ��� ����

���� ��� ���� ���
�� ��� ���� �� ��


���� 	����
����	����� ��
�� 
�� ��
��� 
��� ������ �����
���� ��
�� �� �� ��
������� ���������� �
�
���������� �
� ��
�� ��
���
���� ��
�� ���� �������� �
�� � �����
	����� ������ ���������
�����������
���������� 	�
��!�

� ����� ������"� ������ #� ��
�� ����� ��������$� ������ #� �� 
�� ��� ��
������ ��� �����
%��&�
��� ��� ��	���� ���
������� ����
��� ��� ����
�� �� 
 '
�� ���� ������ 	����� (�����)�
����� �������� �
%'������$� *�� ��������� ������ ��
��� �� �� ���
�+���� �������������
��
������
���� 
���� ���
��� ��
,� ���� ��&#�� ���� ������ � ��������� �������������� -��
�����#�����	���"������
����
�����.��
����������
��� 
������������	����
,�	�����
���
�����������
������	������������
��$���������������
 �����
����
%������
������
��

���������
����
������������������
��
������������� ������
���

� 
����� ��
��� ��� ���
�� ����� ��� ���� ��� ������"� ��� �� ���� �'���
��#� *��	����� ���
��
����� ��� %���� ������� #� /��� /������ ���� 	������� � �� ��� ������	����� �����������
0��%������� ���� ��������� ��� ��+���� ��� ���1���� ��� ��� ������ 23� ��� ��� �������� ����
�,���������� �
�4�
���� ���0�������� ��� ��� ������5���� �4�������� ���� �
����� ����	�����
������������������
%�����%�����6�����7'���������
.+ �����������
����������
�������
�
�� �
	����� ���� ������� #� ��
���� ��� #� ��
��� 8�
�� ��� 
	����� �������
��� ���
������

�� ���� ����	����� ��� ������ ������� ����� ��� ��� ����� �

����� 9���� ��������
��
����
�����������:�&�
������������
�������������� �������������������
���
���
������
��������������������
�����
�������


����

� ���
������ ��� 

����������� ��
��
��� ���� ��������#� �� ���������� ���� ��
���������
��� ��
�������� *�� ��
	��
� �������� ��� ����%���� ��� 0�� �
���� ����� ������������� ���
�����
%��� ;<<=�>� ���������� 

�������� �� �
���� ��� ��� ��� ���� ����� �
�%��� (� *�� ����
���
��)�>�����������
��
������������
�����&������
�
 ������������
����
�����������
��������������

� �����������	���
��%��
���������
������	���������	�� ��������
�������
��������
��������
������%����������
��������������
�
�����%��������?� ���������������&�������������
������
���������+������
	�����������������%��������
������ ���%���	�	����
����������


����

� �� ������ ����� ��
�� ��
���� ���� ���������
��&��	�
�� �� 
�������#���
�������#���
��� 
��
�,������������;<<=����������
�������������������
�� ������
���
������

� �
����� �
�� ��� 
���
���� ���� ��� ��
�� ��	������� ����� � �� ���� ��������� �
� @A� ��6��
������������������
	�����B�����������
.+����$�

Pascal Quéré, adjoint au maire 
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� �ACTUALITÉS BEUZÉCOISES 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
La réunion publique, organisée pour présenter le futur PLU (Plan local d’urbanisme) aux habitants de la commune a 
été suivie par une vingtaine de personnes. 
Décidé en 2002 et élaboré par le cabinet Marcou-Brigand de la Forêt-Fouesnant, le dossier tient compte des règlemen-
tations locales comme la loi littorale. Il prend en compte aussi les espaces remarquables, la continuité de l’urbanisa-
tion, la capacité d’accueil, la loi sur l’eau, la protection des espaces agricoles, et encore les possibilités d’assainisse-
ments, les projets du Scot ou de la communauté de communes et la qualité de vie. Le PADD (plan d’aménagement et 
de développement durable) est un des volets du dossier, établi en concertation avec la municipalité, la DDE, la DDA, 
entre autre. Il traite  quatre sujets : l’habitat, l’activité agricole, l’activité économique et la protection du patrimoine. 
 

Le développement de l’habitat est contenu autour du bourg. Cette zone reste considérée comme proche du littoral, ce 
qui implique une urbanisation limitée. Néanmoins, alors que la commune enregistre une dizaine de construction cha-
que année, l’adoption du PLU, permettrait de bâtir vingt maisons par an pendant dix ans. Parallèlement, une seconde 
zone d’urbanisation à plus long terme, est dès à présent définie. 
La vocation agricole de Beuzec se traduit par l’adoption d’une zone « A » exclusivement réservée à cette activité. Les 
constructions existantes, situées en milieu rural, mais sans rapport avec l’agriculture, peuvent dans certaines condi-
tions, être classées en zone d’habitation et bénéficier de possibilités d’extension. La valorisation des paysages, des 
zones humides, des zones boisées, les fontaines ou les mégalithes, reste un soucis majeur de la municipalité comme 
des instances de l’État. Les falaises, Castel Coz, le Millier, en particulier sont protégés. Les talus sont soumis à régle-
mentation. Le maintien et le développement des activités économiques concernent le secteur artisanal et tiennent 
compte du projet intercommunal de zone d’activité. 
Le projet présenté au public sera pendant trois mois examiné par les services de l’Etat. L’enquête publique sera en-
suite ouverte durant un mois. Chaque citoyen pourra noter ses remarques concernant une propriété ou l’ensemble des 
zonages. Après le rapport du commissaire enquêteur, la préfecture donnera un dernier avis puis le dossier sera soumis 
au Conseil Municipal pour approbation. 

PLAGES : ATTENTION, DANGER ! 
Les falaises du Cap Sizun sont solides, … en général, mais certaines parties de notre côte donnent des signes de fati-
gue. Afin d’assurer la sécurité de toutes et de tous, une partie de la grève de Pors-Lanvers (partie droite de la cale) et 
une partie de la plage de Pors-Péron (zone de 10 m du bord de la falaise à droite de la plage) sont interdites à la circu-
lation. 
A Pors-Péron surtout, cette partie de la plage est fort tentante, bien exposée au soleil et protégée des vents, mais … 
c’est aussi la plus fragile, et de nombreuses pierres se détachent aléatoirement de cette falaise, parfois en surplomb. 
Il est donc demander à tous et à chacun de respecter cette interdiction, et de la signaler aux imprudents … et à leurs 
enfants ! 
 
Par ailleurs, il est rappelé que, conformément à l’article 99-6 du règlement sanitaire départemental, l’accès des plages 
est strictement interdite aux chiens, même tenus en laisse, et ce sur l’ensemble du département. 
Pourquoi ? Bonne question ! Demandez-le aux estivants qui ont trouvés un « cadeau » dans le sable doux et fin d’une 
plage de rêve … 
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�� LA VIE DES ASSOCIATIONS 

Le Groupe des Bruyères vient d éditer son calendrier 2007 
 
Intitulé "Daouzeg viz er C'hab - Une année en Cap-Sizun", ce calendrier, en breton, est constitué de photos en noir et blanc représen-
tant des scènes de la vie quotidienne du Cap d'il y a environ 100 ans reconstituées pour l'occasion. Tous les figurants sont des membres 
du Groupe (filles et garçons des Bugale, musiciens du Bagadig, femmes portant le costume Penn-Sardin, de l'Ile de Sein, de Pont-
Croix…) 
Un long travail de préparation a été nécessaire afin d'imaginer les scènes, de trouver les lieux extérieurs (champs, cours de ferme) et 
intérieurs (le Marquisat à Pont-Croix) ainsi que les objets (chars à banc, tracteurs...) et enfin les animaux (chevaux et vaches) 
Toutes les photos ont été réalisées par le photographe Jean-Jacques Kérisit qui a très vite accepté de se lancer dans l'aventure, séduit 
par l'originalité du projet et vivement intéressé par les mises en scène. 
Les premières prises de vue ont été prises en juillet 2005 pour se terminer en octobre par la 
photo du groupe bagad-cercle en costumes à Kastel-Koz. 
Au total, ce sont plus de 600 clichés qui ont été réalisés et qu'il a fallu trier afin d'en sélec-
tionner 20! Et le résultat est là : certains clichés sont vraiment plus vrais que nature! 
Au cours de la petite cérémonie de lancement qui a eu lieu le 10 juin dernier à la salle Henri 
Matisse de Beuzec en présence de Monsieur Le Maire de Beuzec Jean Pichon, et du photo-
graphe Jean-Jacques Kérisit, le président Patrick Quéré a souligné que c'était la première 
fois que le Groupe des Bruyères éditait un calendrier et qu'il allait représenter un bel outil de 
promotion du Groupe et du Cap Sizun en général. 
Le calendrier 2007, tiré à 1000 exemplaires, est en vente au prix de 10 € auprès des mem-
bres du Groupe, à la librairie Ar Vro à Audierne, au Marquisat de Pont-Croix, à l'office de 
tourisme de Beuzec, chez M. Kérisit à la Pointe du Raz. 

PLANNING DU GROUPE DES 
BRUYERES 

Eté 2006 
 
Bagadig-Bugale 
2 juillet : concours individuel de danse et de 
musique au parc de Menez-Meur à Hanvec 
14 juillet : concours des bagadoù de 5ème 
catégorie à Carhaix 
15 juillet : Fête des Brodeuses à Pont-l’Abbé 
30 juillet : Fête du Goémon à Esquibien 
13 août : Fête des Bruyères à Beuzec 
15 août : Fête des Mouettes à Douarnenez 
20 août : Mondial Folk à Plozévet 
 
Bagad-Cercle 
Du 7 au 10 juillet : Ortigueira (Galice) 
14 juillet : Festival Bagadañs à Carhaix 
16 juillet : Fête des Brodeuses à Pont L'Abbé 
23 juillet : Festival de Cornouaille à Quimper 
29 juillet : Championnat des bagadoù de 1ère  
catégorie à Lorient 

30 juillet : Festival Interceltique de Lorient 
12 août : Festival de la Saint-Loup à Guin-
gamp 
13 août : Fête des Bruyères à Beuzec 
20 août : Mondial Folk à Plozévet 

La Fête des Bruyères présentera la création « Euredenn » le 13 Août à 
Kastel-Koz 
 
C’est la chorale Mor-Gan de Douarnenez qui débutera les festivités par un concert à 
l’église (21 h 30)  après la messe du samedi soir (20 h 30). 
 Le lendemain, le groupe de chants marins Mouez Port-Rhu , de Douarnenez égale-
ment, animera les repas à Kastel-Koz et assurera une prestation sur podium en atten-
dant l’arrivée du défilé de la Noce Bretonne. 
Environ 15 chars-à-banc participeront à ce défilé traditionnel avec  deux  jeunes ma-
riés de l’année et un couple d’anciens qui fêtent leur Noce d’Or en 2006 . 
Les groupes de Beuzec (Bagadig, Bugale, Bagad et Cercle) seront accompagnés  du 
Bagad de Pouldergat, des cercles de Melrand et de celui de St-Evarzec avec lequel 
Bagad et Cercle de Beuzec travaillent depuis septembre à la création « Euredenn ». 
Tous ces groupes se produiront sur le podium de Kastel-Koz  avec l’Ensemble 
«Razgulaj » de Mordovie (petite République située à l’Est de Moscou) ; ce groupe de 
jeunes danseurs qui participera ensuite au Mondial-Folk de Plozévet, présente chants 
et danses des cérémonies cosaques de Mordovie et d’autres régions de Russie. 
En soirée, après une deuxième prestation de cet Ensemble de Mordovie, la Fête des 
Bruyères présentera, pour la première fois en Cap-Sizun, « Euredenn »  (Alliance), 
création du Bagad-Cercle de Beuzec et du Cercle de St-Evarzec, spectacle qui a été 
présenté en avant première le dimanche 28 juin à Plozévet et qui a été salué dans la 
presse comme « époustouflant », « Immense succès pour un grand spectacle ». 150 
danseurs et musiciens vont évoluer sur le podium qui vient d’être agrandi et qui per-
mettra à cet Ensemble de vous présenter un voyage au travers des terroirs de danses 
en Bretagne, alliance de musique, chant et danse, alliance de costumes et de couleurs, 
alliance bombardes et danseuses, alliance batteurs et danseurs…. 
Et bien-sûr, la soirée s’achèvera, après le feu d’artifice musical orchestré par une suite 
d’airs du bagad Beuzeg, par le traditionnel Fest-Noz animé par le groupe Kelenn, les 
chanteurs Louise Ebrel et Iffig Flatrès et un couple de sonneurs de Moulin-Vert. 
Tout ce programme, un défilé gratuit et deux spectacles proposés pour 6 € seulement 
alors que les entrées de la plupart des fêtes sont entre 10 et 15 €, devrait attirer la 
foule à Kastel-Koz :  estivants, population du Cap et bien-sûr tout Beuzec, car cette 
fête est avant tout la Fête de toutes les associations beuzecoises auxquelles elle ap-
porte un sérieux soutien financier depuis près de 45 ans. N’a t’elle pas été lancée pour 
financer l’achat du premier car de transport scolaire ? 

 Aussi, tous les bénévoles du Comité qui travaillent toute l’année pour préparer cet événement, vous donnent rendez-vous à Kastel-Koz 
pour partager une belle journée et cette soirée de gala  que  150 jeunes des groupes de Beuzec  et St-Evarzec vous préparent depuis près d’un 
an ;  avec aussi le plaisir de déguster une bonne crêpe et un bon verre de cidre… 
Traou brao a vo e Kastel-Koz ha kalz plijadur d’an holl.  
               Un bénévole  
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« SPORTIVEMENT VOTRE » 
 
Globalement la saison de l’ESB est positive. En effet les résultats ont été plutôt encourageants. L’équipe fanion de Jean 
GALL finie sur le podium et termine à la troisième place. L’équipe B d’Alex Kerivel a assuré son maintien en seconde 
division (anciennement appelé Promotion de Première Division) et conclue le championnat à une honorable dixième 
place. L’équipe C de Samy PLOUHINEC s’est fort bien comportée, et malgré quelques résultats un peu décevants en fin 
de saison, termine en quatrième position. Ce résultat et le groupe de joueurs qu’il forme augurent pour la saison à venir la 
promesse d’une possible accession. L’équipe D de Fred ANSQUER a joué toute la saison dans une très chaleureuse am-
biance et finie courageusement à l’antépénultième place. 
 
S’il est une équipe qui a su se mettre en valeur cette saison, ce ne peut-être que 
l’équipe féminine. Drivée par Alex KERIVEL, secondé dans sa tâche par Es-
telle BRENEOL, Roger LANNOU et André LE GOFF, elle a connu des résul-
tats proprement incroyables. En effet, en championnat elle termine seconde et 
ne peut accéder à la division supérieure du fait d’une unique défaite face à Plou-
daniel de toute la saison ! Elle a brillé par son attaque avec, entre autre Céline 
LE GOFF- capitaine- 28 buts, Stéphanie HUBER 37 buts et Audrey LE COM 
38 buts ! En challenge de France (équivalent de la Coupe de France pour les 
équipes féminines) les joueuses se sont inclinées qu’au cinquième tour face à 
TREVES (Deux-Sèvres) devant plus de deux cents spectateurs tous acquis à 
leur cause. Et pour clore la saison en beauté, elles ont remporté la Coupe du 
District 3 à 1 face à Quimper. Une année en tous points exceptionnelle. 
 
Les différentes équipes de jeunes ont connu des fortunes diverses en championnat. L’école de foot a parfaitement fonc-
tionné et enregistre même un effectif en hausse. 
 
Le club tient à remercier la mairie, ses fidèles supporters, ses nombreux bénévoles et aussi sponsors pour leur dévouement 
tout au long de la saison. 
 
Suite à l’assemblée générale, un nouveau bureau a été élu : Armelle BALCON présidente, Alain LANNOU, Pierre-Yves 
BIHAN et Sébastien FILY, vice-présidents, Stéphane PERHIRIN trésorier, Bertrand LANNOU trésorier –adjoint et Fré-
déric ANSQUER secrétaire. 
 
Le 28 mai s’est déroulé le tournoi de l’ESB. Malgré un nombre d’équipes moins important que l’année précédente, la 
joute s’est déroulée sous de fort bon hospice et a vu la victoire de l’  « équipe de bordée » composée de jeunes beuzécois. 
 
Fin de saison oblige, la sortie de foot a eu lieu sur l’Ile de Sein. Mer d’un calme 
platonique, horizon à perte de vue et température caniculaire ont rendu cette 
évasion champêtre idyllique.  Pour conclure la journée, s’est tenue une soirée-
repas au collège Notre-Dame de Roscudon. Un retour aux sources doublé d’une 
certaine nostalgie pour de nombreux joueurs. 
 
Pour la saison à venir, Jean GALL, très apprécié par les joueurs pour son travail 
et ses relations humaines, poursuivra son action au sein du club et entraînera les 
équipes seniors. 
Alex KERIVEL se consacrera exclusivement à l’équipe féminine. 
 
Nous avons vécu une bonne saison 2006, riche en émotions, gageons que l’an-
née à venir en soit de même et pourquoi pas meilleure encore. 
 
               Amicalement l’ESB 

Club Féminin 
 
Le club féminin cesse définitivement son activité. En 
effet Yvonne Dagorn, Présidente, après 20 ans de 
bons et loyaux services souhaite arrêter ses activités 
au sein du club et personne n’a désiré prendre sa 
suite.  
Merci à elle et bonne continuation. 

����������	���
�	��
www.food-force.com 
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Nouvelles de l’ADMR 
 
L’association juridique Association ADMR de Beuzec-
Cap-Sizun/ Goulien/Cléden-Cap-Sizun, intervient depuis 
de nombreuses années sur le territoire de ces trois commu-
nes. 
Lors de l’Assemblée générale, début juin, en présence de 
Madame Kersaudy Maire de Cl éden-Cap-Sizun, Monsieur 
Goardon, Maire de Goulien, Monsieur Pichon Maire de 
Beuzec-Cap-Sizun, Monsieur Plouhinec administrateur 
fédéral, Madame Annie Griffon présidente de l’association 
le Goyen de Pont-Croix, Alexis Kerloc’h président, a pré-
senté la refonte du fonctionnement administratif de l’asso-
ciation. Ce regroupement, souhaité par la Fédération, iné-
vitable du fait de l’application de la loi 2002 2 qui impose 
l’ouverture du service 5 jours sur 7, avec la mise en place 
de la télégestion pour remplacer les feuilles de présence, 
l’annualisation des salaires des aides à domiciles, vont 
demander la mise en place d’un système informatique dans 
le bureau de l’association qui sera situé à Beuzec-Cap-
Sizun. 
La nouvelle dénomination devient : Association ADMR du 
Nord Cap Sizun, avec un seul compte en banque. Cette 
restructuration votée à l’unanimité sera mise en place pro-
gressivement. Le service rendu aux personnes aidées sera 
toujours assuré par les mêmes aides à domicile suivant leur 
implantation géographique. 
La composition du nouveau bureau a été décidée le 15 juin 
lors de la réunion du Conseil d’administration:  
Ont été élus, par vote à bulletin secret et après appel à can-
didature pour chaque poste : 
Président : Alexis Kerloc’h 
Vice Présidente : Annick Pichon 
Secrétaire : Marguerite Normant 
Trésorière : Lisette Kérouédan 
Trésoriers adjoints : Pierre Betrom et Henri Pichon 
(soit la parité homme, femme !!!!!) 

Fête de la mer 
 

Samedi 19 août 2006  "Fête de la mer"  -  "Souper du pêcheur" 

Voilà déjà 5 ans d'existence pour cette "petite" fête de Pors Lanvers. 
Parti d'une soirée grillades entre usagers du port, elle a rassemblé l'an-
née dernière près de 800 personnes sur le terre-plein du petit port. 

Cette année la fête débutera vers 15 heures par diverses animations : 

     -   démonstration de fumage de poissons à l'ancienne 

     -   Hissage d'un bateau par des chevaux... 

Et puis, si le temps le permet des promenades en mer le long de la 
côte Beuzecoise seront organisées à bord de la toute nouvelle vedette 
de sauvetage de la SNSM de Douarnenez. 

A partir de 19 heures, on pourra se rassasier autour des différents 
stands de restauration. Poisson fumé, gratin de pommes de terre, crê-
pes etc... Le tout animé par les groupes de chants de marins : "Les 
Civadières" et "Les Lougriers". (tickets-restauration à prendre sur 
place). 

Vers 23 heures, tiré par notre artificier local, feux d'artifice et fusées 
étincelantes illumineront le port. 

Toute l'équipe de l'amicale vous remercie de votre participation active 
durant ces dernières années et vous donne rendez-vous cet été sur le 
port.  

SÉJOUR EN ITALIE 
 
Cinquante-six jeunes de 9 à 14 ans sont parti avec 
l’AAJCB pour la Toscane, avec leur 12 accompagna-
teurs. Pise, Sienne et Florence sont au programme, 
ainsi que certaines activités « sportives » : VTT, ca-
noë-kayak, initiation au golf, et même … cours de 
cuisine, pour la confection des pâtes italiennes ! Le 
camp de base se trouve à Scarperia, à 30 km de Flo-
rence (ou plutôt, de Firenze …). Treize Capistes font 
partie du voyage ; trois jeunes, une animatrice, un 
directeur (mais pas de raton-laveur …) représentent – 
dignement ! – la commune de Beuzec-Cap-Sizun. 
Rendez-vous à la rentrée pour un compte-rendu du 
séjour ! 
Vous pourrez obtenir des informations sur les pro-
chains séjours (Février 2007 - Juillet 2007) en en-
voyant vos coordonnées à : 
Association AAJCB – chez Pascal Quéré – Coat-Pin 
– 29790 Beuzec-Cap-Sizun 

PENN AR DUB 
 
L’association Penn Ar Dub ouvre ses portes et vous informe : 
Depuis l’été 2005, l’association s’est agrandie, de nouveaux grou-
pes nous ont rejoint : Side Effect, Papagos, Soap Box, tous origi-
naires du Cap Sizun ainsi que Ram Dam de Douarnenez et 
Concarneau. 
Quelques enregistrements ont eu lieu (Fiscal Bazar, FDB, Rasta 
Bigoud …) 
Des box de rangement pour les instruments ont été réalisés. 
La première compilation de l’association est en cours de réalisa-
tion. Tous les groupes y seront représentés. Ce disque est destiné à 
la promotion des groupes et de l’association. Il devrait voir le jour 
à la rentrée (septembre/ octobre). 
La porte ouverte de l’association qui était prévue le 6 août est fi-
nalement avancé au 30 juillet à partir de 17h00. 
Lors de cette journée tout le voisinage est convié ainsi que tous 
ceux qui seraient désireux de nous rencontrer ou de visiter nos 
locaux. Plusieurs groupes y joueront et il y aura la possibilité de 
déguster des crêpes et de boire un verre de cidre. 
 
FDB, un des groupes qui a participé à la création de la « Penn ar 
Dub » a joué l’été dernier au tremplin musical des Jeunes Char-
rues qu’ils ont remporté. Cette victoire leur permet cet été à nou-
veau de faire partie de la programmation cette fois des Vielles 
Charrues et donc d’ouvrir le festival sur la grosse scène le vendre-
di 21 juillet. 
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EXTRAIT DE « Les Temps Capistes »  
 

B  R  E  V  E  S 

FENETRES SUR LE MONDE 
 
 En ce début d’année les Beuzécois (et les 
autres visiteurs) ont eu l’occasion d’ouvrir les yeux 
sur le vaste monde par l’intermédiaire de deux ex-
positions qui se sont tenues salle Matisse. La pre-
mière permettait de découvrir le monde des 
paysans du Mali à travers de superbes photogra-
phies de Guy et Angélique Bescond; la seconde 
était consacrée à la situation en Colombie et plus 
particulièrement à  Ingrid Bétancourt, détenue par 
le mouvement FARC depuis quatre années. Celle-
ci a été  faite citoyenne d’honneur de la commune 
de Beuzec Cap Sizun quelques mois plus tôt. 
 
 

ASSAINISSEMENT 
 

 Pour équilibrer le budget du service d’assai-
nissement collectif, le conseil municipal a décidé 
le versement d’un montant de 13 000 euros prove-
nant du budget général vers le budget du service 
d’assainissement 2006. 
 Par ailleurs, dans le cas d’habitations ali-
mentées en eau par des puits privés et raccordées 
au service d’assainissement collectif, le conseil 
municipal a décidé de fixer la consommation d’eau 
forfaitaire à 30 m3 par personne vivant dans une 
telle habitation. 
 La redevance annuelle du Service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) a été fixée 
à 16 euros par an pour la période 2006 à 2009. 
 

ATELIER MUNICIPAL 
 

 Les lots de la construction de l’atelier muni-
cipal, à l’ouest du bar « Le Cap Sizun », ont été 
attribués : 
 Gros œuvre, carrelage, faïences : Ets Sebaco 
Quimper  68 514 euros h.t. 
2Charpente, couverture, bardage : SAS Ets Britton 
Plabennec  44,786,75 h.t. 
Menuiseries aluminium : SARL Legrand Douarne-
nez : 11 724,67 h.t. 
Menuiseries bois, cloisons, isolation : Ets Sobaco 
Quimper 8 465,06 h.t. 
Plomberie, sanitaires : Ets Goraguer-Hélias Pont-
Croix 3 301 h.t. 
Electricité, chauffage électrique : SARL L. Garin 
Plomelin 7 479,60 h.t. 
Peinture : SARL Letty  Quimper 
3 764,83 h.t. 
VRD, Clôtures : Ets Leroux SA Landudec  29 733 
h.t. 
 

RETABLE DE SANSPE 
  

 Le devis de restauration du retable de 
Sanspé se monte à 11 070 h.t. Le finance-
ment escompté est le suivant : 
Subvention Conseil Général : 5 535 euros 
(50% du coût), subvention du Conseil Régio-
nal  : 1 661 euros (15%). 
La part restant à la commune serait donc de 3 
874 euros h.t., soit 35% de la dépense. 
 
 
DEMOGRAPHIE EN HAUSSE 
 
 Beuzec Cap Sizun a fait l’objet, en 
début de cette année, d’un recensement de sa 
population. Les résultats ne sont pas encore 
définitifs,mais un renversement fort de ten-
dance se manifeste. La population totale se-
rait de 1 102 habitants (contre 1 064 lors du 
recensement précédent). Quant à la popula-
tion municipale, elle pourrait progresser de 
35 habitants (1 072 -ou 1074 ?-  contre 1 
037). La progression est due au solde migra-
toire positif. 
 

ANALYSES D’EAU 
 

 Les  résultats des prélèvements effec-
tués le 16 février 2006 indiquent que l’eau 
prélevée est « conforme avec les limites de 
qualité » mais présente « un développement 
excessif de la flore mésophile banale culti-
vant à 22° c. et à 36° c. » Le taux de nitrates 
est analysé à 43 mg/l. 

 
ES BEUZEC 

 
 Les  championnats de district touchent 
à leur fin . L’équipe première, malgré une 
défaite récente contre Plobannalec, garde sa 
troisième place, derrière Pluguffan et Pont-
L’Abbé 2. L’équipe 2 devra lutter jusqu’au 
bout pour éviter la relégation. 
 Par ailleurs l’ES Beuzec poursuit son 
bonhomme de chemin en Coupe du Conseil 
Général. Lors du 8ème tour, elle a vaincu 
Plonéour 3-1 après prolongation. 
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EXTRAIT DE « Les Temps Capistes »  
 

A U   F I L   D U   T E M P S   B E U Z E C O I S 
 

B u d g e t   p r i m i t i f   m u n i c i p a l    2 0 0 6 
(entre parenthèses les sommes du budget cumulé 2005) 
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Taux de contributions directes 2006 

 
 
 

   
Bases 

Variations N-1 Taux Variation N-1 Produit Variation produit 

Taxe habitation 972 300 + 2,52 % 13,72 + 1,5 % 133 399,56 + 6,51 % 

Taxe foncière bâti 656 100 + 3,19 % 16,25 + 1,5 % 106 616,25 + 6,06 % 

Taxe foncière non bâti 72 300 - 18,00 % 44,77 % + 1,5% 32 368,71 - 16,71 % 

Total  1 700 700       272 384,52 + 2,93 % 
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�� ADMINISTRATION  

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION CONCERNANT LES CHIENS D ANGEREUX 
 
Certains chiens sont considérés comme potentiellement dangereux et peuvent être à l’origine d’accidents graves. Ils font donc 
l’objet d’une réglementation spécifique. 
 

Ces chiens sont répertoriés en deux catégories : 
les chiens d’attaque (pittbull, boer-bull) et les chiens de garde et de défense (amstaff, staffordshire-bull-terrier, rotweiller, tosa-
inu). 
 

Ainsi, les mineurs, les majeurs sous tutelle, les personnes condamnées pour crime ou violence ainsi que les personnes aux-
quelles le maire a retiré la propriété ou la garde d’un chien parce qu’il représentait un danger pour les personnes ou les 
animaux domestiques, ne peuvent détenir ces chiens. 
Le non respect de ces dispositions constitue un délit et est passible d’une amende de 3750 euros et de 3 mois de prison. 
 

Par ailleurs,  les propriétaires de ces chiens doivent faire une déclaration à la mairie de leur domicile qui vérifiera les certificats 
de stérilisation (pour les chiens de première catégorie), de vaccination et d’assurance du chien ainsi que le certificat de nais-
sance ou le Pedigree (pour les chiens de deuxième catégorie). 
 

Les propriétaires doivent également s’assurer que le chien est promené muselé et tenu en laisse par une personne majeure. 
Le non respect de ces prescriptions est passible d’une amende de 150 euros. 
 

Enfin il est également à noter que le maire a la possibilité de mettre en œuvre certaines mesures lorsque le chien représente un 
danger pour les personnes et les autres animaux domestiques. 

AIDE AU LOGEMENT ETUDIANT 
 

Vous êtes étudiant et vous allez aménager dans un appartement ou une résidence universitaire. Vous aurez sans doute droit à 
une aide au logement. Dès que vous connaissez votre date d’entrée dans le logement, vous pouvez faire votre demande d’aide 
au logement. 
Votre caisse d’allocations familiales met à votre disposition un téléservice « aide au logement étudiant » pour faciliter 
vos démarches administratives. 
En vous connectant sur www.caf.fr vous pouvez saisir en ligne votre demande d’aide au logement. Vous imprimez votre dossier 
personnalisé et vous l’envoyez à votre CAF, accompagné des pièces justificatives demandées. 
Vous pouvez également estimer le montant de votre aide sur www.caf.fr 
Pour accéder à ce service vous pouvez vous connercter depuis votre domicile, bien sûr, mais la CAF offre également un accès à 
ce service dans ses locaux: 
1, avenue de Ti Douar à Quimper 
En dehors du site internet vous pouvez également contacter votre CAF 24 heures/24 et 7 jours/7 au 0820 25 29 20 et du lundi 
au vendredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h des conseillers répondent à vos questions. 

La MSA rejoint Adèle, le service de changement d'ad resse en ligne  
 
Vous déménagez prochainement ? En quelques clics, informez la MSA mais aussi d'autres organismes de votre changement 
d'adresse. C'est simple, rapide et gratuit ! 
 
Pour faciliter et alléger vos démarches lors d’un changement de domicile, la MSA s’associe au service de changement d’adresse 
en ligne @dèle (programme gouvernemental de l’administration en ligne). 
 
Comment ça marche ? 
Il vous suffit de vous inscrire en choisissant un identifiant et un mot de passe qui vous permettront de déclarer le changement de 
résidence principale pour vous et les membres de votre famille à plusieurs organismes publics (la MSA, la poste, l’administration 
fiscale, les Assedic…). 
Accédez au service Adèle  
Profitez des services sécurisés MSA 
Signaler son changement d’adresse postale, consulter ses droits maladies, ses paiements maladie, effectuer une demande d’aide 
au logement …, la MSA vous propose également une offre complète de services sécurisés et gratuits sur Internet. 
Pour en bénéficier, inscrivez-vous sur le site Internet de votre MSA. Plus d'information sur le www.msa.fr. 
Attention : l’offre de services sur Internet peut varier selon les MSA. 
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� � DE-CI, DE-LÀ À BEUZEC  
�

ET LE CAMPING « SAUVAGE » ? 
La municipalité rappelle qu’un propriétaire ne peut accueillir sur son terrain 
qu’au maximum trois tentes ou caravanes, et au maximum dix campeurs. Ces 
limites sont définies par la réglementation nationale en vigueur, et par un arrê-
té municipal. 
Par ailleurs, quel que soit le mode d’hébergement, y compris les hébergements 
en camping dit « sauvage », la taxe de séjour « au réel » est due pour tous les 
séjours entre le 15 juin et le 15 septembre. Sont dispensés de cette taxe notam-
ment tous les enfants de moins de treize ans. 
Pour être en règle, vous pouvez demander les formulaires adaptés auprès de 
l’office du tourisme. 

ILS ONT VIDES LEURS GRENIERS … 
Le dimanche 25 juin, l’association AAJCB organisait pour la première fois un « viode-grenier ». Le soleil était au ren-

dez-vous, fort heureusement, et près de 40 exposants, professionnels ou particuliers, ont envahis la salle polyvalente 
et la cour attenante. 

De 9h00 à 18h00, les affaires ont été bon train, avec pas mal de chineurs le matin, et plutôt des familles l’après-midi, 
pour la plus grande joie des grands et des petits. Tous les objets n’ont pas trouvé acquéreur, loin s’en faut, mais l’en-
semble des participants se sont accordés à souligner la bonne ambiance de la journée. 

Une buvette et un stand ‘crêpes’ (renforcés par des mamans de l’école ND de la Clarté) ont proposés leur service toute la 
journée, et le bilan financier de l’opération est tout à fait satisfaisant, avec plus de 1.300 euros. Cet argent servira à 
poursuivre les « colos » de l’AAJCB, et à diminuer le coût de chaque séjour, afin que tout le monde puisse y partici-
per. 

Chaque participant peut être très satisfait de ce beau résultat, et c’est pourquoi le président de l’association se propose de 
dire un grand merci à … 

 … ceux qui ont eu l’idée et ont organisé ce vide-grenier ; 
 … ceux qui ont réalisé des crêpes toute la journée (et ceux qui les ont mangées !) ; 
 … ceux qui ont confectionné des gâteaux, des kouign-amann, (et ceux qui en ont laissés !) ; 
 … ceux qui ont participé à ce vide-grenier (et/ou à la kermesse de l’école ND de la Clarté !) ; 
 … ceux qui ont contribué à la bonne ambiance de la journée, soulignée par les exposants ; 
 … ceux qui ont préparé la pâte à crêpes, fourni les ingrédients, organisé ce stand ; 
 … ceux qui ont donné des jouets pour le stand AAJCB ; 
 … ceux qui ont aidé à la mise en place du matériel ; 
 … ceux qui ont aidé à ranger, nettoyer, remettre en place tout le matériel ; 
 … ceux qui ont prêté les stands, les tables, les biligs, les verres, la météo, … ; 
 … ceux qui ont contribué à la publicité, à l’affichage, au fléchage et à son enlèvement ; 
 … ceux qui ont dit « à l’année prochaine » ! 

PECHE A PIED 
 
Depuis le 9 juin 2006 la Baie de 
Douarnenez fait l’objet d’une 
interdiction temporaire de pêche, 
ramassage, expédition et com-
mercialisation de coquillages en 
raison encore une fois du dino-
physis. Cependant, l’interdiction 
ne concerne pas les huîtres et 
gastéropodes  

REÇU EN MAIRIE …  
… avec un gâteau fait maison, d’ori-
gine hors hexagone, une carte postale 
portant ces mots : 
« C’est très bien d’avoir une équipe 
comme vous dans sa mairie ! Bonne 
appétit (sic) » 

NOCES D’OR ET DE DIAMANT 
 
Merci aux couples résidant aujourd’hui à Beuzec mais qui se sont mariés dans une autre com-
mune et qui fêteront prochainement leurs 50 ou 60 ans de mariage de venir s’inscrire en mairie 
avant le 15 août 2006. La cérémonie aura lieu le 9 septembre en salle Henri Matisse. 

�����������
�
Quand les sages sont au bout de leur sa-
gesse, il convient d’écouter les enfants 
(Georges Bernanos) 
�
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École du Ménil 
 
 Au mois de mai dernier, nous recevions au gîte communal un groupe  scolaire des Vosges en classe de mer, les en-

fants se sont prêtés au jeu de l’interview : 
 
D’où venez-vous ? 
Nous venons des Vosges, notre village s’appelle Le Ménil. 
  
Pouvez-vous nous présenter votre région ? 
Le Ménil compte actuellement 1200 habitants. Autrefois beaucoup de gens travaillaient dans le textile, mais les usines  
sont maintenant fermées. Beaucoup sont artisans travaillent dans le bâtiment, dans le tourisme en hiver comme monteurs 

de ski. 
 Notre village se situe dans les Hautes Vosges, à 550 m d’altitude, non loin du Ballon d’Alsace. Nous avons     des pistes 

de ski sur notre commune, aussi bien pour le ski de descente que pour le ski de fond. Cette année, l’hiver a été long : 
la neige est arrivée le 15 novembre et elle est restée en montagne jusqu’au mois d’avril, avec des hauteurs impres-
sionnantes : 3 m au Ballon d’Alsace et 2,20m sur les piste de ski que nous fréquentons. Chez nous, les températures 
sont plus marquées qu’en Bretagne : froid en hiver (cette année jusque moins quinze) et assez chaud en été. Nos 
montagnes sont les premières barrières que les pluies rencontrent depuis la Bretagne, et elles arrêtent les nuages : 
quand la pluie arrive, elle s’installe pour longtemps, alors que de l’autre côté, en Alsace, il fait beau. 

    Notre école a 4 classes élémentaires et 2 classes maternelles. Le bâtiment date de 2001. 
 
Connaissiez-vous déjà la Bretagne avant votre séjour à Beuzec-Cap-Sizun ? 
   5 élèves sur 33 seulement connaissaient la Bretagne. 
 
Quelles sont les différences avec votre région ?  
 Les maisons chez vous n’ont pas d’avant-toit elles sont toutes blanches. Elles sont très jolies. Le temps change 

beaucoup plus vite que chez nous et vous avez du vent. 
 
Aviez-vous déjà vu la mer ?  
 3 enfants n’avaient jamais vu la mer. 
 
Avez-vous apprécié votre séjour ? 
  Oui à l’unanimité. 
 
Quelles ont été vos activités durant votre séjour ? 
  Beaucoup de visites : Concarneau, Le Guilvinec, La Pointe du Raz, Audierne (voile), deux marches sur le sentier 

côtier, depuis Beuzec jusque Pors- Péron et une autre vers la Pointe du Raz et la Pointe du Van. 
 
Aviez-vous déjà pratiqué les sports nautiques ? 
  5 enfants sur 33 avaient fait du canoë. 
 
Qu’avez-vous préféré pendant votre séjour ?  
 La voile pour beaucoup, mais aussi les visites, la cuisine, le sentier côtier. 
 
Avez-vous participé à la vie en collectivité? 
 Oui, c’est nous qui faisions en partie la cuisine, la soupe, des gâteaux, avec l’aide des accompagnateurs. Nous fai-

sions aussi la vaisselle et le ménage. 
 
Comment avez-vous occupé vos soirées ? 
  Chaque soir, nous faisions une activité différente : chants, noeuds de marins, fabrication de cerfs-volants, cartes 

postales, jeux de société. Nous avons aussi assisté à une répétition du Bagadig de Beuzec et nous en remercions les 
responsables, qui nous ont permis de voir des instruments que nous ne connaissions pas. 

 
Avez-vous apprécié le gîte ?  
 Oui à l’unanimité. 
 
Reviendrez-vous dans la région avec vos parents ?  
 Tout le monde le voudrait ; 11 pensent y retourner en 2006 
 
Votre meilleure anecdote pendant le séjour ? 
  Pour presque tous : les chutes dans l’eau lors des séances de voile. 

����������	���
�	��
www.food-force.com 
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UNE NOUVELLE POSTE NAVALE ? 
 
Le 25 mai 2006, un promeneur chemine sur la plage de Pors-Péron … La plage est calme, paisible, propre … Propre ? Sauf 
une bouteille qui a été apportée par la mer ! La bouteille est ramassée, et – surprise ! – elle contient un message !  
Un nouveau trésor à découvrir ? Une recette d’une nouvelle bière secrète ? Un enchantement inconnu, légué par Merlin ? 
Que nenni ! Une lettre, une simple lettre … écrite en polonais ! 
La traduction permet de comprendre qu’un bateau porte-conteneurs est parti de Bristol, en Grande-Bretagne, pour rallier 
Gdansk, en Pologne. L’un des marins était le papa d’une petite fille, qui lui avait confié la mission de jeter à la mer une 
bouteille par jour ! 
La bouteille du 23 mai, jetée au milieu de la Manche, est arrivée, très rapidement, sur la plage de Pors-Péron, deux jours 
plus tard seulement.  
Bien évidemment, une réponse s’imposait, par la voie, plus classique, de la poste traditionnelle. Cette jeune fille de 13 ans 
habite à Jastarnia, en Pologne, et a donc reçu la documentation sur Beuzec-Cap-Sizun (disponible à l’Office du Tourisme, 
avec ou sans bouteille …).  
Fin juin 2006, une réponse arrivait : le courrier a été apprécié, et nous aurons peut-être la visite de cette nouvelle amie po-
lonaise dans les prochains mois ! 
Alors, si vous voyez des objets curieux dans les laisses de mer, n’hésitez pas … Vous y trouverez peut-être, vous aussi, un 
prétexte de voyage ou un moment de rêve ? 

DES VACANCES POUR TOUS 
 
La loi du 20 juin 1936 instaurant les congés payés permit une avancée sociale grâce à laquelle des millions de personnes 
ont pu découvrir les joies de la plage, de la campagne ou de la montagne… Aujourd’hui pourtant, 1 enfant sur 3 ne part 
pas en vacances tout comme 40% des adultes. 
Le Secours Catholique et le Secours Populaire renouvellent encore cette année leurs opérations respectives d’accueil des 
enfants, pour une journée ou plusieurs semaines. 
Pour le Secours populaire, qui se bat depuis sa création en 1945, l’année 2006 sera une année phare pour faire connaître 
ses actions en matière de vacances et développer un grand mouvement afin que tous les enfants bénéficient d’au moins 
une journée de vacances. De nombreuses initiatives seront donc organisées dans toute la France par les 72 000 bénévo-
les du Secours populaire.  

Pour le Secours Catholique, accueillir un enfant durant trois semaines en juillet, c'est lui permettre de s'épanouir dans un 
quotidien différent, par des activités favorables à la découverte et à l'échange. Il faut assurer à l'enfant des conditions 
matérielles satisfaisantes et respecter ses particularités. Il faut être à son écoute, attentif à son bien-être, et veiller à sa 
sécurité.  

Si l’une ou l’autre de ces deux initiatives vous intéressent, vous pouvez contacter les comités locaux : 
 

Secours populaire français 
16 rue Kerfautras 
29200 BREST 
Tél. : 02 98 44 80 43  

Secours Catholique 
33, rue de Douarnenez - B.P. 1246 
29102 QUIMPER - CEDEX  
Tél. : 02 98 55 60 80  

� �������	
�������
���������������������
	���������	����� ��������������
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�
 
1– Connaissiez-vous le Cap Sizun avant de venir vous installer à  Beuzec ? 
 
Non, nous n’avions jamais visité le Cap Sizun avant. 
 
2– Y a-t-il des changements que vous souhaiteriez  voir apporter s ur la commune ? 
 
Pour améliorer l’activité du camping et accueillir davantage de touristes sur la commune, l’ADSL serait un 
atout important. 
 
3– Comment se passent les premiers contacts avec les touris tes au camping ? 
 
Nos premiers contacts sont excellents. Nous avons accueilli plusieurs vacanciers de nationalités différentes. 
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TOURISME A BEUZEC 

Gîte communal 
 
Depuis sa rénovation en 2004, le gîte communal connaît un réel essor. En saison le gîte est quasiment 
complet, mais on constate également que le hors saison est de plus en plus occupé. Cette année les longs 
week-end du mois de mai ont permis aux randonneurs, aux familles, aux groupes de plongeurs, aux 
touristes de passages et même aux groupes scolaires de venir  séjourner dans notre région et de profiter de 
notre hébergement pour lequel nous recevons beaucoup de compliments tant au niveau de l’accueil, que de 
la propreté, de l’aménagement et du fonctionnement. Durant ce mois de mai, le taux d’occupation à atteint 
60% soit deux fois plus qu’en 2005. Pour le mois de juin le taux d’occupation a été de 25% contre 15% en 
2005, une augmentation là encore significative.  
Cet été encore le gîte accueillera de nombreux groupes d’horizons et de pays variés, a nous de les accueillir 
le plus chaleureusement pour qu’il garde de Beuzec un souvenir indélébile. 
�

OFFICE DE TOURISME 
Cette année l’office étend un peu plus son rôle de service de 
proximité auprès des Beuzécois, des touristes et aussi auprès des 
acteurs touristiques locaux en proposant la vente de billets pour 
différents événements, notamment pour les concerts du festival 
des chapelles, le concert de clarinette de Michel Aumont le 25 
juillet à l’église de Beuzec, le concert de Didier Squiban le 8 
août à l’église de Beuzec également, les entrées pour la Fête des 
Bruyères le 13 août … 
En dehors de la documentation touristique, l’office propose éga-
lement une « vitrine » variée de la région avec ses cartes posta-
les, les affiches de la Gardeuse de Porc d’Henri Matisse, diffé-
rentes affiches sur la Pointe du Van, Ar Men, les cartes de ran-
donnée, le topo guide, les circuits VTT, les marinières avec le 
logo de Beuzec, les savons aux algues et de nombreux ouvrages 
tels que « l’évasion du Moïse », « Histoire des paysages ruraux 
en Porzay, Pays Capiste et Pays Bigouden », « De Quimper aux 
îles Glénan, en descendant l’Odet » des éditions Ouest France, 
« L’esprit du buffet » de Claude Trividic ancien président de 
l’association du Musée du Marquisat de Pont-Croix 

EN EXPOSITION CET ÉTÉ …  
 

Quatre exposants présentent cette année encore leurs 
œuvres, en juillet puis en août, en salle Henri Matisse et 
au Moulin de Kériolet. 
Ces exposants, locaux ou internationaux, sont présentés 
dans les quelques lignes ci-dessous. 
En juillet:  
En salle Henri Matisse: exposition de peinture sur toile 
de Maryne Kérébel. 
Au Moulin de Kériolet: exposition de peinture de 
paysages de Marcel Le Moan. 
En août:  
En salle Henri Matisse: exposition d’aquarelles de 
Sylvie Ruegg. 
Au moulin de Kériolet: exposition de peintures de Ma-
dame Roy. 
Les dates et horaires des expositions figurent dans le pro-
gramme des animations joint au Beuzec Infos. 

Nouveautés 
 

Cette année l’office de tourisme pro-
pose la vente de billets pour les  

Vedettes de l’Odet et pour  
les visites de l’Aquashow à Audierne. 

 

Taxe de séjour 
 

Petit rappel : la taxe de séjour est de 
0.20 € par jour et par personne de plus 
de 13 ans. Elle est applicable du 15 
juin au 15 septembre, et redevable au 
trésor public avant le 31 octobre 2006. 
Vous trouverez les formulaires de 
déclaration à l’office de tourisme. 

RANDO DU CAP 
 
Cette année la Rando du Cap avait lieu sur notre 
commune. Près de 2000 participants ont arpenté 
les sentiers beuzécois au départ du clos du bourg. 
Les circuits proposés ont été permis de découvrir 
le sentier côtier mais aussi l’intérieur de la com-
mune et son patrimoine culturel bâti. Le beau 
temps et la chaleur de cette journée ainsi que la 
convivialité du clos du bourg animé par le groupe 
des bruyères entre autre, ont été très apprécié des 
participants. 
Cette journée aura permis de remettre un chèque 
de  10 096 euros à la ligue contre le cancer. 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont per-
mis la réussite de cette belle journée. 
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50 ANS DE PRETRISE D’HENRI MINOU 
 
BEUZEC-CAP-SIZUN - Dimanche 30 avril 2006 
 
50 ans que je suis prêtre depuis le 24 mars ! Une histoire déjà longue depuis 74 ans. Je voudrais vous en présenter les étapes au début 
de cette messe d’action de grâces, de remerciements. 
 
Né le 17 février 1932 dans la maison paternelle de Ponticou qui, elle, avait un an, car bâtie en 1931. Baptisé quelques jours après selon 
les habitudes du temps, (le 21), je passe une enfance heureuse avec mes parents, ma soeur plus âgée de quatre ans et les grands parents 
maternels. 
En 1937, c’est l’école dont je me suis échappée le 2ème jour, mais le martinet maternel a coupé court à toute velléité d’école buisson-
nière. 
 
Temps marqué par le début de la guerre et l’arrivée des allemands en 1940. Mes souvenirs, un side car d’abord, puis des centaines de 
soldats et de chevaux. 
 
En 1942, c’est l’entrée en 6ème au collège de Pont-Croix au régime strict. Celui qui aurait dit avoir  fait un péché de gourmandise aurait 
certainement été traité de menteur. 
 
Puis en 1949, c’est l’entrée au Séminaire de Quimper. La tenue civile fait place à la soutane. Cinq années d’études entrecoupées par 18 
mois de service militaire en Allemagne ; deux amis d’alors sont ici aujourd’hui. 
 
En 1956, le 24 mars, me voilà prêtre et nommé vicaire à Plomeur dans le pays bigouden, commune devenue depuis célèbre grâce au 
site de la Torche et des champs de tulipes, paroisse sympathique en ce temps. 
 
En 1958, premier changement pour Bannalec, grosse paroisse proche du Morbihan. Me voilà chargé surtout des jeunes en paroisse pour 
toute la région de Quimperlé avec deux temps forts : le congrès départemental de la JAC à Landerneau avec 25000 jeunes et le congrès 
international de la JAC à Lourdes en 1962. Les années s’écoulent et en 1966, je deviens aussi directeur du Cercle Celtique, les Genêts 
d’Or, ar Banal Aour. 
 
En 1969, changement d’orientation.  Me voici nommé à Quimper à l’Aumônerie de l’ACG, Action Catholique Générale des Hommes 
et des Femmes pour le Sud Finistère et quelques années après, le cumul avec l’Aumônerie du Secours Catholique du Finistère. 
 
Après trois années de ce travail, me voici, nommé curé de la paroisse de Briec entre Quimper et Châteaulin ; paroisse étendus aux 8 
chapelles de quartier, paroisse vivante aux chrétiens actifs. 
Mais le passage est rapide.  En 1980, je reçois un appel téléphonique de l’évêque d’alors, Mgr Barbu et dans un entretien très bref et 
sans discussion « je te donne mon Vicaire Général ». 
 
Mon rayon d’action va s’étendre sur tout l’arrondissement de Quimper avec comme principales missions, préparer les visites de l’Evê-
que sur le terrain, préparer les nominations de prêtres, donner la confirmation dans les paroisses. Tâche très intéressante, enrichissante, 
mais lourde certains jours. 
 
Cela va durer 12 ans 1980-1992. C’est le temps maximum pour un tel poste. 
 
En 1992, Mgr Guillon me propose le poste de Curé du Guilvinec. Le Guilvinec port de pêche très actif avec de magnifiques langousti-
nes, des hommes qui parlent fort et des dames au caractère bien trempé, mais un pays où il fait bon vivre. S’y ajoutent quelques mois 
après, les paroisses de Treffiagat et de Léchiagat. 
 
Deux années suffisent à peine pour une implantation et en 1994, je suis chargé des paroisses de Pont L’Abbé, St Jean Trolimon, Tré-
méoc et l’Ile Tudy, vaste terrain d’apostolat en cette capitale du pays bigouden avec la magnifique église Notre Dame des Carmes et le 
calvaire de Tronoën, le plus vieux de Bretagne. 
 
En 1998, le poste de Supérieur de la Maison de Retraite des prêtres de Missilien était à pourvoir. Succédant à deux autres prêtres de 
Beuzec, Michel Bourdon et Joseph Priol, j’y suis toujours avec bientôt huit années de présence. 
Cependant le travail a diminué depuis la prise en charge de la maison par l’association de Trévidy et l’accueil, en plus des prêtres, de 
laïcs, hommes et femmes. 
 
Voilà mon périple de 74 ans, d’après mes souvenirs. 
 
En terminant ce survol, je voudrais surtout partager ce que je ressens aujourd’hui, à ce cap de ma vie. 
 
Ce que je ressens en premier, c’est la joie. Oui, je peux dire que je suis heureux d’être prêtre, avec les multiples facettes de ces cin-
quante années. 
 
Le deuxième sentiment c’est la reconnaissance pour tout le soutien amical que j’ai reçu de nombreux amis prêtres et de vous tous, les 
amis proches et lointains, à commencer par ma famille au grand complet et les gens de Beuzec mes compatriotes. 
 
Je vous remercie pour votre fidèle amitié qui m’a soutenu au long de ces années par les visites, le courrier, le téléphone, les multiples 
services rendus. 
 
Maintenant, par cette messe, cette eucharistie, présentons tout cela à Dieu notre Père par le Christ Jésus. 
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Les funérailles en l’absence de prêtre 
 
Depuis plusieurs mois, l’ensemble paroissial du Cap Nord comprennent la paroisse de Goulien, Pont-Croix, Confort-Meilars, Mahalon et 
Beuzec-Cap-Sizun se prépare avec l’aide d’Yves Pallier, curé responsable de l’ensemble, à célébrer des funérailles en l’absence de prê-
tre. De nombreuses rencontres faisant appel aux volontaires ont eu lieu à Pont-Croix afin d’harmoniser cette pratique nouvelle dans les 
paroisses. Ce genre de célébration est désormais devenue nécessaire, compte tenu de la diminution importante du nombre de prêtre mais 
aussi de leur âge respectable, de leur surcharge de travail, de leur santé ou tout simplement de leur absence momentanée. Cette relève par 
des laïcs est aussi désirée pour une raison essentielle : c’est tout le peuple de dieu qui est concerné par ce service de funérailles. C’est 
toute l’église locale qui doit se sentir responsable de l’accompagnement des familles en deuil. 
Beaucoup d’autres ensembles paroissiaux ont adopté cette pratique bien avant nous. 
A Beuzec deux équipes « funérailles » ont été constituées. L’une d’entre elle a « officié » le samedi 10 juin. Chaque équipe est constituée 
d’un guide, d’un assistant, d’un animateur, d’un organiste et d’une personne chargée de la partie matérielle ( sono, éclairage, cloches…). 
Bien avant l’office à l’église, souvent la veille ou l’avant-veille, quelques membres de cette équipe rencontrent la famille, animent éven-
tuellement la veillée de prières, préparent le déroulement de la célébration, tapent des textes et coordonnent l’ensemble, afin que dans 
cette cérémonie chacun et notamment les personnes qui sont dans la peine, se sentent accueillies, accompagnées et puissent trouver la 
paix, un réconfort et un message de vie et d’espérance devant la mort. 
Quel beau et vaste programme, tellement essentiel aujourd’hui ! Dans ce nouveau « chantier » toutes les bonnes volontés sont les bienve-
nues pour venir étoffer ces équipes chargées d’une mission de service désintéressé dans nos communautés chrétiennes. 

Obsèques de l’Abbé René Thomas 22 avril 2006 à Plovan 
 
Extrait de l’homélie de l’abbé Joseph Priol après la lecture d’un passage de l’évangile de Saint Jean XV 7-17 
« Ce texte, René l’avait relu, médité et commenté bien des fois au cours des 61 ans de sa vie de prêtre. Il s’y était engagé avec toute la 
générosité de sa jeunesse, après des études de philosophie et de théologie à Lesneven, le grand séminaire de Quimper étant occupé par 
les troupes Allemandes. Il n’y reviendra que quelques mois avant son ordination en 1945. Il s’est efforcé de donner le meilleur de lui- 
même tout au long de cette vie de prêtre qu’il avait choisie tout à fait librement. Mais la force de son choix, il l’avait puisée au sein de sa 
famille, dans la foi des ses parents chez qui Dieu était toujours premier servi. Sa terre natale de Plovan était une rude terre, au bord de la 
Baie d’Audierne, face à toutes les intempéries. Avec ses frères et sœurs, René y avait appris durement la loi du travail. Il ne l’oubliera 
jamais. Ceux qui l’ont connu peuvent lui rendre ce témoignage d’un travail constant, au cœur de toute sa vie, dans les différentes mis-
sions qui lui seront confiées, l’enseignement d’abord pendant une trentaine d’année, la vie paroissiale ensuite. 
Avant d’exiger des autres, et il était exigeant, il donnait l’exemple. Un directeur d’école, primaire et C.E.G n’avait pas fini sa journée 
quand tout le monde était couché. Il y avait la correction des devoirs, les classes à préparer, tout le secrétariat à assurer et toujours quel-
que chantier à mettre en train, à surveiller et ensuite à financer, ce qui apportait d’autres soucis. 
Les contrats certes ont apporté une précieuse aide financière sans, pour autant, évacuer tous les ennuis. 
Dans les paroisses de Lopérec et de Beuzec dont il a été ensuite responsable (1982-1998) il a pratiqué d’une autre manière, un remarqua-
ble sens de l’accueil, aussi bien au presbytère que chez ses paroissiens vers qui il a toujours aimé aller, s’intéressant à leur vie de famille, 
à leur travail, à l’occasion homme de bon conseil et toujours de relation agréable. Les prêtres de Beuzec ont dit combien ils ont apprécié 
l’accueil que René leur réservait au presbytère. Il était très fraternel. 
Bien sûr, comme tout un chacun, il avait ses défaut parfois manifesté par un doux entêtement digne d’un pur et authentique breton bigou-
den. C’était les défauts de ses qualités tout simplement. 
Le prêtre René et l’homme tout simplement qu’il était s’est efforcé d’incarner dans le concret de sa vie cet idéal qui l’avait conduit  au 
choix d’être prêtre. En filigrane de cette vie, la fidélité, puisée dans l’amour de Jésus…et la lecture de son Evangile. Dans ces paroles, 
méditées seul ou avec d’autres collègues, René n’aura pas manqué d’être parfois difficile. Un état de vie quel qu’il soit trouvera sa joie 
dans cet amour pour Dieu et pour les autres. Jésus le disait à ses apôtres et nous le redit aujourd’hui. René aussi, au- delà de sa mort, 
nous le répète : »je vous ai dit cela pour que ma joie soit en vous et que votre joie soit parfaite. Voici mon commandement : « aimez-
vous les uns les autres ». 
René est tombé malade la veille du premier dimanche du Carême. Tout ce carême et le temps de la passion, il les a passés dans les hôpi-
taux de Brest et de Quimper. Il y a fait un rude chemin de croix. Il est mort dans la semaine de Pâques. 
Au nom de l’amour et de l’amitié que nous lui portions, nous ne pouvons plus maintenant que lui souhaiter au plus profond de nos 
cœurs, qu’il ait vu, dans la pleine lumière de Pâques, la totale réalisation de ces mots de Jésus : « je vous ai dit cela pour que ma joie soit 
en vous et que votre joie soit totale ». 
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� �A TRAVERS L’HISTOIRE …  

Extrait de « Les Temps Capistes » 
 
IL Y A CENT ANS 
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A L’ILE DE SEIN 
 

 Contrairement aux autres paroisses du Cap Sizun, l’Ile de Sein ne reçut pas au mois de mars 1906 la visite de représentants 
de l’Etat chargés de procéder aux  inventaires des biens de l’Eglise. C’est simplement au mois de novembre que le Préfet du 
Finistère en personne, M. Ramonet, accompagné de son chef de cabinet, d’un sous-inspecteur des domaines à Quimper, de trois 
soldats crocheteurs et de quarante-cinq gendarmes, débarqua sur l’île. Le recteur était intervenu pour demander à  ses ouailles de 
ne pas empêcher le débarquement. 
 Le cas de l’Ile de Sein était un peu particulier, car l’église était toute récente : elle avait été construite seulement cinq ans 
avant cette intervention (la première pierre avait été posée le 5 mars 1901). L’édifice avait été consacré le 8 juillet 1902. Pour les 
Sénans, le souvenir de leur activité pour le bâtir était encore bien présent dans leur esprit; ils se rappelaient avoir apporté leur 
contribution, peut-être modeste mais bien réelle, au financement de l’église; plus encore, ils se souvenaient de leurs peines 
physiques pour la construire. Les femmes elles-mêmes avaient transporté sur leur tête des corbeilles de pierres extraites de la 
grève à coups de pics par les hommes. Et La Semaine Religieuse du diocèse de Quimper et Léon évoque en ces termes 
l’attachement des habitants de l’île à leur église : « Les Iliens sont fiers à juste titre de leur église; ils l’aiment à cause des 
souvenirs qui y sont attachés, à cause de la peine qu’elle leur a coûtée; ils l’aiment surtout parce que leur foi vive y trouve la 
force pour supporter les épreuves de leur vie pénible et la consolation dans leurs deuils trop fréquents. » 
 Lorsque donc le mercredi 28 novembre le Préfet et ses accompagnateurs débarquent sur l’île, ils sont attendus de pied 
ferme par des Sénans qui comptent bien protester contre ce qu’ils considèrent comme un acte d’injustice. 
 La Semaine Religieuse relate ainsi cet événement : 
« Les insulaires, groupés en masse compacte, entouraient l’église, en défendant l’accès … On les écarta à grand peine et non 
sans brutalité. Dans leur colère, les rudes marins ripostent, des coups sont échangés, des corps à corps s’engagent, quelques 
pierres sont lancées. Enfin les abords étant déblayés, les crocheteurs attaquent la porte à coups de haches; les femmes pleurent et 
poussent des cris; les hommes continuent à lutter; c’est une vraie bataille; de part et d’autre il y a des blessés … Il y aurait eu 
infailliblement des morts si M. le Recteur (c’est M. Alexis Le Borgne qui exerçait cette charge à l’époque),dont la voix seule 
pouvait être écoutée en ce moment, n’avait réussi à calmer ses paroissiens; car, quoi qu’on ait pu dire, tel a été son rôle et il l’a 
rempli avec un dévouement et un calme auxquels rendent hommage tous les témoins de bonne foi. » 
 Un témoignage rapporte par ailleurs que durant tout ce tumulte le Préfet trouva sage et salutaire de se cacher derrière le 
Recteur ! 
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LES JEUX DE L’ETE  
d’Estelle Brénéol (solution au prochain numéro) 

Connaissez-vous bien Beuzec-Cap-Sizun? 
Saurez-vous retrouver le lieu dit mysterieux de 11 lettres? 
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1- Boulfret 
2- Cosquer 
3- Dalar 
4- Kerannou 
5- Kereon 
6- Kergol 
7- Kerguian 
8- Kerlavarec 
9- Kériolet 
10- Kerneis 
11- Kernin 
12- Kerouan 
13- Kerrien 
14- Kersquivit 
15- Laffont 
16- Lannuign 
17- Lennard 
18- Lesven 
19- Lesvignan 
20- Lezelguen 
21- Lezugard 
22- Merdy 
23- Mesgall 
24- Ménez-Bras 
25– Pellae 
26- Ponticou 
27- Rosco 
28- Sanspez 
29- Trémaria 
30- Trélaz 
31- Tronic 
 
 

 


